
     à l’unanimité d’accepter le 
remboursement de 31,80 € à Marc 
BOUQUET , remboursement de frais 
de dépôt de dossier de procédure 
d’assignation en cession de paiement de la 
boulangerie auprès du Greffe du Tribunal. 

     à l’unanimité d’émettre un avis 
favorable au Plan de Prévention du Risque 
d’inondation de la Vienne sur la commune 
présenté par les services de l’Etat en 
intégrant les modifications intégralement 
précisées dans le compte rendu complet 
consultable sur Persac.fr 

     à l’unanimité, décide de prendre acte du 
rapport d’activités 2024 de la Communauté 
de Communes Vienne et Gartempe ;

    à l’unanimité  de déposer un dossier de 
candidature dans le cadre de la mesure 
d’aide aux Maires Bâtisseurs du Fonds 
Vert 2025 en lien avec la réhabilitation de 
l’ancienne poste en logements.

       à l’unanimité de solliciter auprès du 
département une subvention pour le 
chantier de réhabilitation de l’ancienne 
poste en logements dans le cadre de 
l’ACTIV 3 dotation 2025 à hauteur de       
222 149 € HT soit un TTC de 264 634 € 
TTC correspondant à la plus-value des 
travaux induite par les Bâtiments de France, 
l’encapsulage du plomb et la réfection de la 
toiture.
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- Venez découvrir votre nouvelle 
station d’épuration écologique !

- Compte rendu  succint de la 
séance du conseil municipal du  

23.06.2025.

- Compte rendu  succint de la 
séance du conseil municipal du  
24.08.2025.
- Dates à retenir.
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   à l’unanimité de signer la convention à 
l’amiable de mise à disposition, à titre gratuit, 
d’une parcelle de terrain pour l’établissement 
d’un poste de transformation sur la Route de 
Vildars à Persac.

     à la majorité, par 11 pour et 1 contre 
d’émettre un avis favorable au projet de parc 
agrivoltaîque au lieu-dit « les Paturaux de 
l’Etang » (exploitation agricole de Monsieur 
Fabrice CHABRUN) sous réserve que ce 
projet respecte le Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal (PLUi) et le plan paysage de 
la Communauté de Communes Vienne et 
Gartempe

   à la majorité, par 11 pour et 1 abstention 
de signer le contrat bail de petites parcelles 
(emprise de l’ancienne station d’épuration) 
au profit de la GAEC de la Croix Génie, et de 
fixer le loyer annuel à 100 € l’hectare, soit 5,00 
€ qui seront versés chaque année à la date 
anniversaire dudit contrat.

     à la majorité, par 11 pour et 1 abstention de 
nommer Gontrand DELASSUS, coordonnateur 
communal pour le recensement communal 
des habitants de la commune de Persac du 15 
janvier 2026 au 14 février 2026.

    à l’unanimité de demander à la CCVG 
plus de détails avant de signer la convention 
concernant la gestion de la jussie.

   

Le conseil municipal du lundi  23 juin 2025 a décidé :
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Station
d’épuration      

Chers habitants, le mercredi 17 
septembre nous vous convions à la 
présentation publique de votre nouvelle station 
d’épuration innovante. Venez découvrir son 
fonctionnement original et écologique. À partir 
de 15h00 sur site, des techniciens d’eaux de 
vienne vous proposent une visite commentée 
et seront à votre disposition pour répondre à 
toutes vos questions. 

3. Détail des travaux de la station d’épuration

Marché de travaux
- Station d’épuration de type filtres plantés de roseaux de capacité 600 EH
- Entreprise : Créastep
- Montant du marché : 681 636 € HT

3. Particularités de la station d’épuration

Procédé Oxyphyltre - breveté par 
Créastep

- Une première zone non saturée permet la 
rétention des matières particulaires et le 
traitement de ces boues primaires par 
déshydratation et minéralisation. Cette couche 
permet également une dégradation partielle de la 
matière organique et de l’azote ammoniacal.

- Une seconde couche saturée en eau qui 
intègre le dispositif d’aération forcée, pour 
permettre un traitement complet de la matière 
organique et de l’azote grâce à l’activité de 
bactéries fixées sur le matériau filtrant.

4. Financements

Montant d’opération : 750 000 € HT

Dont le financement est réparti comme suit :

      40 %            41 %                19 %
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DATES à RETENIR

Juillet / Août 2025

L a  l e t t r e 
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PERSAC

     à l’unanimité de valider le plan de financement de la 
tranche 2 pour la réhabilitation de l’ancienne poste en 
logements locatifs dont le montant total prévisionnel 
s’élève à 222 149 € HT (montants consultables sur 
persac.fr) et de solliciter deux subventions l’une au titre 
de la DETR 2026 et l’autre en Fonds Vert 2026.

         à l’unanimité de signer le contrat à durée déterminée, 
à compter du 28 août 2025 pour une durée de un an, 
à raison de 29,80/35ème hebdomadaires annualisés, 
pour le renouvellement de l’emploi de notre agent de 
restauration scolaire territorial.

    à l’unanimité de mettre en place une convention 
de partenariat avec l’auto-école sociale et solidaire 
représentée par la Mission Locale Centre-Vienne, 
dans le cadre de la bourse individuelle au permis de 
conduire récemment mise en place par la commune.

    à la majorité, par 12 voix pour et 1 abstention, 
d’accepter l’ouverture d’une enquête publique 
préalable d’aliénation / cession concernant un espace 
jouxtant la Parcelle cadastrée BP 317 située dans la 
rue de la Vieille Auberge (actuel préau) et de fixer un 
coût forfaitaire de 300,00 € TTC.

    à l’unanimité, d’approuver la convention de dépôt 
d’archives électroniques proposée par l’Agence des 
Territoires de la Vienne dont le coût annuel s’élève à 
84,00 €.

    à l’unanimité de valider le rapport de la CLECT 
(Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées) réunie le 25 juin 2025 relatif au transfert 
du gymnase de Saint Savin.

      à l’unanimité d’approuver le projet de statuts actualisés de 
l’Écomusée du Montmorillonnais.

      à l’unanimité de voter le maintien des tarifs du repas servi 
à la cantine scolaire à 3,00 € pour les enfants et a 6,00 € 
pour les adultes et les personnes extérieures, à compter de 
la rentrée scolaire de septembre 2025.  Pour information le 
prix de revient d’un repas est de 17,96 €

      à l’unanimité (sous réserve que la commune soit devenue 
propriétaire de la parcelle cadastrée section AP N° 60 au 
lieudit les Aubières),de mettre en place une bordure de 
canalisation des eaux pluviales, de poser 2 canalisations 
suivant les préconisations du géomètre, de mettre en 
place d’un dos d’âne sous réserve de respecter les normes 
réglementaires et l’avis positif des 2 riverains les plus proches. 
Et autorise le maire à régler la note d’honoraires d’Abscisse 
Géo-Conseil de Montmorillon s’élevant à 2 222,20€ HT soit 
un TTC de 2 666,64€.

    à l’unanimité d’engager les frais de terrassements et la 
pose de bâtiments modulaire afin d’accueillir très rapidement 
nos professionnels de santé, en validant le devis de la CCVG 
d’un montant de 13 792,80 € HT soit un TTC de 14 706,39 
€ et en provisionnant la location 780 €/mois et l’implantation 
des bâtiments 3 100€.

      à l’unanimité d’attribuer la subvention, à titre exceptionnel, 
de 1 722,80 € à l’association le Bruit du Trapèze pour rétablir 
l’équilibre financier suite à l’organisation de la fête du village 
le 5 juillet 2025 en collaboration avec la municipalité.

      à la majorité, par 12 pour et 1 abstention d’attribuer une 
subvention, à titre exceptionnel, de 500 € à l’association Eveil 
des Sens qui souhaite organiser la 7ème édition du « Festival 
Eveil des Sens », qui aura lieu le 27 septembre 2025 à Persac 
et à Moussac.

Le conseil municipal du lundi  24 juillet 2025 a décidé :
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Conseil municipal 

- vous pouvez envoyer vos 
questions par l’intermédiaire

du site “persac.fr”

2527
Repas d’automne 

Club des 3 vallées
- Salle 3 rivières

à partir de 12h00

Porte ouverte station 
d’épuration

à partir de 15h00
 

2517

25Août

Fête médiévale 
- Château de la Brulonnière  

à partir de 14h00 le samedi 
et 10h00 le dimanche

25
Festival éveil des sens 

- au grand port 
à partir de 14h00

25
“la petite parenthèse”   
- Fête de l’association du 

Grand Chemin  
Concerts et expositions 

à partir de 16h00 

25
Journées du patrimoine 
- Visites guidees du château 

de la Mothe 
à partir de 10h00 le samedi 
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Ces résumés 
vont à l’essentiel,

pour plus de 
précisions

RDV sur persac.fr


